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Zones réservées:
suite du feuilleton

Le Grand Conseil genevois a adopté récem-
ment une nouvelle disposition dans la loi 
d’application de la Loi sur l’aménagement 
du territoire qui a pour objectif de préciser
et de limiter les effets des zones réservées.

Pour rappel, l’instauration des zones
réservées a pour but d’anticiper un futur 
déclassement en «gelant» temporairement
la zone, pendant une durée maximale
de cinq ans, et en permettant ainsi à l’Etat 
de refuser la délivrance d’une autorisation
de construire pour tout nouveau projet 
dans le périmètre concerné dans l’attente 
de la modification de zone envisagée.

La procédure d’adoption de cinq péri-
mètres de zones réservées, deux sur la com-
mune de Carouge, deux sur la celle d’Onex
et une sur celle de Vernier, est actuellement
en cours. La phase d’opposition s’est ache-

vée récemment. De nombreux propriétai-
res ont contesté cette mesure dans tous
les périmètres.

La mise en œuvre de ces procédures
avait été précédée par la publication par 
l’Etat, en 2015 déjà, d’une carte permettant
d’identifier les zones concernées. Cela a eu
pour conséquence de créer un effet anti-
cipé immédiat pour les parcelles visées,
dès lors que tous les acteurs concernés 
(banques, acheteurs potentiels, etc…) ont 
considéré que les zones réservées en ques-
tion avaient déjà été adoptées.

Pour éviter ce phénomène, la nouvelle
disposition prévoit que l’Etat ne publie plus
aucune carte de manière anticipée. Cela 
étant, le mal est fait pour tous les périmètres
concernés. Le texte adopté précise en outre
que le délai de cinq ans commence à courir
dès l’adoption formelle de la zone réservée,
et non dès la publication de la carte. Cela est
regrettable dès lors que l’effet réel de la 
mesure ira bien au-delà des cinq ans prévus
formellement. La publication de la carte 
présentait l’avantage important de la prévi-
sibilité pour les propriétaires concernés.

Le texte précise encore qu’aucune autre
mesure conservatoire, comme notamment
un refus conservatoire, qui produit des
effets similaires à ceux de la zone réservée,
ne peut être prononcée pour les parcelles 
visées, que ce soit avant ou après l’adoption
de celle-ci.

Enfin, la nouvelle disposition valide en-
core la procédure prévue pour l’adoption 
des zones réservées, qui est une procédure
spéciale, car c’est le Conseil d’Etat, et non le
Grand Conseil, qui est compétent pour 
l’adoption de telles zones, contrairement, 
par exemple, à la procédure de modifica-
tion de zone. On peut s’interroger sur
la justification d’une telle délégation de 
compétence.

Si l’on peut saluer la volonté de clarifier
et de préciser certaines questions soulevées
par les zones réservées, on peut s’étonner 
du calendrier retenu dès lors que les procé-
dures d’adoption des zones réservées sont
actuellement en cours et que le principe 
même de ces zones réservées est contesté 
par de très nombreux propriétaires et asso-
ciations concernées.

Christophe 
Aumeunier
Secrétaire général, Chambre 
genevoise immobilière

Clause diplomatique 
et fin de bail anticipée

Question d’Etienne P., au Grand-
Saconnex: «Je suis propriétaire
d’une villa. Mon locataire souhaite-
rait bénéficier de la clause diploma-
tique. De quoi s’agit-il?»
En principe, si le locataire veut restituer
les locaux avant l’échéance du bail, il
devra présenter au bailleur un nouveau
locataire qui soit solvable et que le
bailleur ne puisse raisonnablement refu-
ser. Le nouveau locataire doit en outre
être disposé à reprendre le bail aux mê-

mes conditions. A défaut, le locataire
doit s’acquitter du loyer jusqu’à l’expira-
tion de la durée du bail ou jusqu’au pro-
chain terme de congé contractuel ou lé-
gal.

La clause diplomatique, permet,
après une année de bail, la restitution
anticipée des locaux par le locataire. Elle
est prévue dans les conditions générales
et règles et usages locatifs appliqués dans
le canton de Genève éditées par CGI
Conseils (art. 56 de l’édition 2010). Ces
conditions générales font partie inté-
grante du contrat de bail à loyer lorsque
cela est prévu par les conditions particu-
lières. La clause introduit une seconde
possibilité de restitution anticipée des
locaux. Elle permet au locataire de dé-
noncer le contrat de bail pour la fin du
mois qui suit celui pendant lequel il l’in-
voque, cela sans présenter de locataire
de remplacement.

Le locataire doit être au bénéfice
d’une carte de légitimation du Départe-
ment fédéral des affaires étrangères ce
qui implique une activité effective au
sein d’une ambassade, d’une mission ou

une organisation internationale recon-
nue. De plus, ledit locataire doit être
transféré hors du canton de Genève ou
de Suisse par son employeur. Cela vaut
également lorsque le locataire est licen-
cié. Dans ce cas aussi, il devra présenter
une pièce justificative émanant de son
employeur. La dénonciation du bail in-
terviendra alors pour la fin du mois pour
lequel le licenciement est effectif.

Si le locataire use de la clause diplo-
matique, il pourra être libéré de manière
anticipée. Toutefois, il devra, en plus du
loyer et des charges restant dus jusqu’à la
restitution des locaux pour l’échéance
susmentionnée, verser une indemnité
pour rupture anticipée du contrat de
bail, indemnité dont le montant est équi-
valant à trois mois de loyer et de charges.
L’indemnité sera néanmoins réduite à
concurrence de la perte effective de
loyer si l’appartement peut être reloué
moins de trois mois après sa libération
effective par le locataire.

www.cgionline.ch

Sponsoring

Les sociétés immobilières hissent leur pavillon sur le lac Léman
Plusieurs sociétés 
immobilières 
soutiennent un bateau 
lors du Bol d’Or.
Mais le sponsoring 
du milieu de la pierre 
est bien plus large

Laurent Buschini

C
omme d’autres entreprises,
les régies immobilières ont
des activités de sponsoring.
Dans le sport notamment. Plu-
sieurs d’entre elles soutien-

nent financièrement une embarcation qui
participe à la régate du Bol d’Or, qui se 
déroule ce week-end sur le lac Léman. 
Parmi les sponsors des bateaux qui vont 
concourir pour la victoire, on peut citer 
Comptoir Immobilier, Grange, Realstone et
Mobimo, entre autres. Et la liste n’est sans
doute pas exhaustive.

Pourquoi cet amour de la voile? D’abord
parce que le patron d’une régie peut être 
un passionné de sport et le pratiquer lui-
même. C’est le cas de Philippe Cardis, CEO
de Cardis Sotheby’s International Realty, 
société de courtage basée à Lausanne. En 
tant que skipper, jusqu’en 2012, il a rem-
porté la régate lémanique à quatre reprises
et ne compte plus les places d’honneur.

Bon pour l’image et les affaires
Au côté de son frère, Bertrand Cardis, ingé-
nieur à la tête de l’entreprise Décision, à 
Ecublens, active notamment dans la cons-
truction navale, il a développé la classe de 
catamarans D35. Ces F1 du lac se battent 
chaque année pour la victoire. «La voile est
un bon véhicule médiatique, souligne le 
responsable de Cardis Sotheby’s Internatio-
nal Realty. Ce sport a une très bonne image
dans le public et n’est pas forcément asso-
cié au domaine du luxe.»

Les valeurs de la voile et de l’immobilier
sont similaires, rappelle Philippe Cardis: 
«Dans les deux cas, un bon esprit d’équipe
est nécessaire. En tant que skipper, je suis 
le patron sur le bateau. Mais je dois faire 
confiance à mes coéquipiers. Je connais 
leurs compétences et je les laisse accomplir
leurs tâches. Il en va de même dans mon 
entreprise immobilière: je suis le patron, 
mais je fais aussi confiance à mes courtiers
et à mes employés. Dans la voile comme 
dans l’immobilier, nous partageons aussi 

un objectif commun: nous devons réaliser
une performance tout en ayant du plaisir à
le faire.»

Philippe Cardis reconnaît que la prati-
que à un haut niveau de la voile lui a ouvert
des portes et amené des affaires: «Nous 
avons organisé des sorties sur le lac pour 
des clients. Cela resserre les liens. Tout le 
monde n’a pas l’occasion de naviguer sur 
des bateaux capables de faire 22 nœuds 
(ndlr: 40 km/h). Ils s’en souviennent, cela 
marque!» Philippe Cardis a aussi invité à 
bord des confrères romands de l’immobi-
lier: «Nous avons appris à mieux nous con-
naître grâce à la voile. Cela débouche sur 
des relations plus sympathiques, pas exclu-
sivement tournées vers le business.»

A noter que, ces dernières années,
Cardis Sotheby’s International Realty a sou-
tenu Team Tilt, une structure qui permet
à de jeunes navigateurs suisses de s’aguer-
rir sur des régates.

Les employés associés
Administrateur de la Régie Grange, à Ge-
nève, Nicolas Grange est le skipper du cata-
maran de la classe D35 Okalys durant le Bol
d’Or, dont les voiles portent haut le nom de
la régie immobilière genevoise. Le skipper
a gagné l’épreuve à deux reprises et trois 
fois le championnat des D35. «La Régie
Grange s’est lancée dans le sponsoring de la
voile depuis plus de vingt ans, précise
Nicolas Grange. C’est un très bon vecteur 
d’image, car la voile véhicule une image 
d’équipe, d’entraînement, de rigueur, de 
technologie, mais aussi de plaisir et de pré-
servation de notre planète puisque la voile
se pratique dans un environnement naturel
et fragile. Nous estimons aussi que les per-
sonnes touchées par ce sport, en tant que 
spectateurs ou acteurs, correspondent 
bien à notre clientèle cible. De plus, à l’épo-
que, ce créneau n’avait pas encore été uti-
lisé par d’autres sociétés actives dans l’im-
mobilier. Cela nous a permis de nous dé-
marquer de nos concurrents quant à nos 
choix de sponsoring. En plus du bateau 
Okalys, nous avons soutenu le circuit des 
Décision 35 avec l’organisation de plusieurs
Grands Prix et le sailing team junior de la 
Société nautique de Genève. Nous aidons 
aussi le Centre d’entraînement à la régate 
(CER) en sponsorisant leurs deux bateaux 
pour le prochain Tour de France à la voile,
le Club nautique de Versoix et diverses
sociétés de sauvetage lémaniques.»

Et le retour sur investissement? Pour
Nicolas Grange, comme tout sponsoring, 
les retours sont toujours difficiles à quanti-

fier: «Si nous regardons l’évolution de notre
société, notre organisation interne, le type
de notre clientèle et l’image que notre so-
ciété véhicule aujourd’hui, la voile a sans 
aucun doute possible été un élément im-
portant dans l’ADN que nous véhiculons 
aujourd’hui. Nos sorties avec des clients à 
bord d’Okalys nous ont permis de faire dé-
couvrir la voile à plus de 1500 personnes.»

Les sorties sur le D35 ont aussi marqué
certains employés de la Régie Grange: 
«Nous organisons de nombreuses sorties 
avec nos collaborateurs qui restent des mo-
ments magiques marqués à jamais dans 
leurs mémoires, assure Nicolas Grange. 
Certains n’avaient jamais navigué sur le
lac. Cette première expérience sur un ba-
teau de course est souvent forte en émo-
tion.»

Embarqué sur le Vendée Globe
Chez Comptoir Immobilier, société immo-
bilière basée à Genève, on aime aussi la 
voile même si aucun membre de la direc-
tion ne barre un bateau durant des régates.
«La perception de l’art est subjective, expli-
que Quentin Epiney, membre de la direc-
tion de Comptoir Immobilier, responsable
marketing et de la division prestige. Le 
sport, au contraire, fait appel à des valeurs
universelles.» Le groupe finance un voilier
de la classe D35 qui participe au Bol d’Or, 
Ylliam-Comptoir Immobilier: «Nous soute-

nons un bateau depuis douze ans, poursuit
Quentin Epiney. Ce fut d’abord un bateau 
de la classe M2, puis un D35. Chaque année,
nous améliorons nos résultats.»

Le groupe a aussi aidé le navigateur ge-
nevois Alan Roura lors du dernier Vendée 
Globe, tour du monde en solitaire et sans 
assistance (lire notre édition des 27-28 mai).
«La voile et l’immobilier ont des valeurs 
communes, précise Quentin Epiney. Les 
deux activités utilisent à leur manière les 
forces de la nature. Les projets sont de lon-
gue durée. Ils demandent un travail 
d’équipe. Alan Roura était mû par un esprit
admirable. Nous partageons avec lui la re-
cherche de la performance, la réalisation 
de projets ambitieux. Il a voulu aller au 
bout de son rêve. La voile symbolise cette 
notion de dynamique dans le respect de 
l’environnement.»

Alan Roura était déjà parti lorsque
Comptoir Immobilier est monté à bord 
pour s’associer à l’aventure. La régie n’a 
donc pas pu inscrire son nom sur les voiles
ou la coque du navire, ce qui rend son 
soutien d’autant plus altruiste. «Nous ne 
cherchons pas un retour sur investissement
avec ces soutiens, concède Quentin Epiney.
Mais nous ressentons toutefois des retom-
bées positives. Nos clients et le public en 
général apprécient nos démarches de 
sponsoring. On partage avec eux quelque 
chose de positif. Cela peut amener des op-

portunités. Quant à nos employés, ils sont
fiers de nos soutiens.»

Les fonds immobiliers sur le pont
Les fonds immobiliers ne sont pas en reste.
Realstone concentre même exclusivement 
son sponsoring sur la voile. Il soutient deux
bateaux Realteam au Bol d’Or: un catama-
ran D35 et un catamaran à foil GC 32 même
si aucun collaborateur ne fait partie des 
équipages. «Nous soutenons l’écurie profes-
sionnelle Realteam depuis 2012, explique 
Céline Charlet, responsable marketing et 
communication de Realstone Holding. La 
voile représente des valeurs dont nous nous
sentons très proches: précision, esprit 
d’équipe, excellence. C’est une histoire 
aussi de passion, d’amitiés et de conviction.»

Pour Realstone aussi la voile est un ex-
cellent vecteur de son image: «Elle permet
de fédérer les gens autour d’un projet ambi-
tieux et sportif, poursuit Céline Charlet. 
L’eau, les lacs et les mers sont un élément et
des lieux en phase avec notre démarche 
durable.»

La voile est aussi favorable à la marche
des affaires: «Ce sport crée du lien, renforce
la relation avec les clients et offre des op-
portunités de partager des passions com-
munes. Le retour est bénéfique pour l’en-
treprise. De même, les collaborateurs sui-
vent les compétitions et se mobilisent pour
célébrer les bons résultats de Realteam.»
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à votredroitimmo@tdg.ch.
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U Il est bien entendu impossible
de passer en revue tous les soutiens
des sociétés immobilières. Ces 
dernières ne sponsorisent pas que
la voile. Même les passionnés de bateau 
soutiennent d’autres activités.

Cardis Sotheby’s International 
Realty, par exemple, sponsorise des 
sports comme le golf ou l’équitation: 
«Le principe est le même que pour
la voile, indique le CEO, Philippe 
Cardis. On sponsorise s’il y a une 
opportunité au niveau local. On 
soutient une manifestation si l’un de 
nos employés y est impliqué avec 
passion.»

Comptoir Immobilier, à Genève,
a aussi sponsorisé des équipes de 
hockey sur glace et de football, ainsi 
que des activités culturelles.

Chez Bernard Nicod, à Lausanne,
la priorité va à l’humanitaire et à la 
culture. «Depuis plus de vingt ans, nous 
soutenons des programmes humanitai-
res en Inde ou dans des pays africains», 
indique Bernard Nicod, patron du 
groupe romand éponyme. L’entité 
reçoit presque une demande de 
sponsoring par jour, précise le promo-
teur. «On reçoit des demandes de toutes 
sortes. Je décide en quelques minutes si 
je soutiens ou non un projet. J’y vais par 
coups de cœur. Je peux sponsoriser un 
festival prestigieux ou une fanfare 
locale. Je soutiens parfois une manifes-
tation ou une association parce que je 
connais l’organisateur ou parce que je 
travaille régulièrement avec une société 
qui me demande un coup de pouce 
pour une activité qu’elle soutient.» 

Bernard Nicod ne peut pas quantifier les 
retombées du sponsoring de sa société. 
«C’est difficile à le mesurer et nous ne
le pratiquons pas pour cette raison. 
Nous ne cherchons pas un rendement. 
Quand on a des moyens, on se doit
d’en redistribuer une partie. Tant mieux
s’il y a un retour.» Bernard Nicod a aussi 
financé, sans le savoir, un spectacle qui 
le brocardait, Chantier, qui s’est joué en 
2014, à Echallens: «Des partenaires 
d’affaires m’avaient dit que quelque 
chose allait être monté sur la construc-
tion. J’ai vu des maquettes de chantier 
et j’ai soutenu le projet tout de suite.
On s’est bien gardé de me dire que 
j’étais l’inspirateur du rôle principal,
un promoteur trop pressé. Le spectacle 
avait beaucoup d’humour et a connu
un grand succès. J’ai bien rigolé.» L.B.

D’autres sports, l’humanitaire et la culture aussi

Plusieurs sociétés immobilières sponsorisent les bateaux
de la classe D35, les plus rapides sur le lac, notamment
pour le Bol d’Or. LORIS VON SIEBENTHAL
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participe à la régate du Bol d’Or, qui se 
déroule ce week-end sur le lac Léman. 
Parmi les sponsors des bateaux qui vont 
concourir pour la victoire, on peut citer 
Comptoir Immobilier, Grange, Realstone et
Mobimo, entre autres. Et la liste n’est sans
doute pas exhaustive.

Pourquoi cet amour de la voile? D’abord
parce que le patron d’une régie peut être 
un passionné de sport et le pratiquer lui-
même. C’est le cas de Philippe Cardis, CEO
de Cardis Sotheby’s International Realty, 
société de courtage basée à Lausanne. En 
tant que skipper, jusqu’en 2012, il a rem-
porté la régate lémanique à quatre reprises
et ne compte plus les places d’honneur.

Bon pour l’image et les affaires
Au côté de son frère, Bertrand Cardis, ingé-
nieur à la tête de l’entreprise Décision, à 
Ecublens, active notamment dans la cons-
truction navale, il a développé la classe de 
catamarans D35. Ces F1 du lac se battent 
chaque année pour la victoire. «La voile est
un bon véhicule médiatique, souligne le 
responsable de Cardis Sotheby’s Internatio-
nal Realty. Ce sport a une très bonne image
dans le public et n’est pas forcément asso-
cié au domaine du luxe.»

Les valeurs de la voile et de l’immobilier
sont similaires, rappelle Philippe Cardis: 
«Dans les deux cas, un bon esprit d’équipe
est nécessaire. En tant que skipper, je suis 
le patron sur le bateau. Mais je dois faire 
confiance à mes coéquipiers. Je connais 
leurs compétences et je les laisse accomplir
leurs tâches. Il en va de même dans mon 
entreprise immobilière: je suis le patron, 
mais je fais aussi confiance à mes courtiers
et à mes employés. Dans la voile comme 
dans l’immobilier, nous partageons aussi 

un objectif commun: nous devons réaliser
une performance tout en ayant du plaisir à
le faire.»

Philippe Cardis reconnaît que la prati-
que à un haut niveau de la voile lui a ouvert
des portes et amené des affaires: «Nous 
avons organisé des sorties sur le lac pour 
des clients. Cela resserre les liens. Tout le 
monde n’a pas l’occasion de naviguer sur 
des bateaux capables de faire 22 nœuds 
(ndlr: 40 km/h). Ils s’en souviennent, cela 
marque!» Philippe Cardis a aussi invité à 
bord des confrères romands de l’immobi-
lier: «Nous avons appris à mieux nous con-
naître grâce à la voile. Cela débouche sur 
des relations plus sympathiques, pas exclu-
sivement tournées vers le business.»

A noter que, ces dernières années,
Cardis Sotheby’s International Realty a sou-
tenu Team Tilt, une structure qui permet
à de jeunes navigateurs suisses de s’aguer-
rir sur des régates.

Les employés associés
Administrateur de la Régie Grange, à Ge-
nève, Nicolas Grange est le skipper du cata-
maran de la classe D35 Okalys durant le Bol
d’Or, dont les voiles portent haut le nom de
la régie immobilière genevoise. Le skipper
a gagné l’épreuve à deux reprises et trois 
fois le championnat des D35. «La Régie
Grange s’est lancée dans le sponsoring de la
voile depuis plus de vingt ans, précise
Nicolas Grange. C’est un très bon vecteur 
d’image, car la voile véhicule une image 
d’équipe, d’entraînement, de rigueur, de 
technologie, mais aussi de plaisir et de pré-
servation de notre planète puisque la voile
se pratique dans un environnement naturel
et fragile. Nous estimons aussi que les per-
sonnes touchées par ce sport, en tant que 
spectateurs ou acteurs, correspondent 
bien à notre clientèle cible. De plus, à l’épo-
que, ce créneau n’avait pas encore été uti-
lisé par d’autres sociétés actives dans l’im-
mobilier. Cela nous a permis de nous dé-
marquer de nos concurrents quant à nos 
choix de sponsoring. En plus du bateau 
Okalys, nous avons soutenu le circuit des 
Décision 35 avec l’organisation de plusieurs
Grands Prix et le sailing team junior de la 
Société nautique de Genève. Nous aidons 
aussi le Centre d’entraînement à la régate 
(CER) en sponsorisant leurs deux bateaux 
pour le prochain Tour de France à la voile,
le Club nautique de Versoix et diverses
sociétés de sauvetage lémaniques.»

Et le retour sur investissement? Pour
Nicolas Grange, comme tout sponsoring, 
les retours sont toujours difficiles à quanti-

fier: «Si nous regardons l’évolution de notre
société, notre organisation interne, le type
de notre clientèle et l’image que notre so-
ciété véhicule aujourd’hui, la voile a sans 
aucun doute possible été un élément im-
portant dans l’ADN que nous véhiculons 
aujourd’hui. Nos sorties avec des clients à 
bord d’Okalys nous ont permis de faire dé-
couvrir la voile à plus de 1500 personnes.»

Les sorties sur le D35 ont aussi marqué
certains employés de la Régie Grange: 
«Nous organisons de nombreuses sorties 
avec nos collaborateurs qui restent des mo-
ments magiques marqués à jamais dans 
leurs mémoires, assure Nicolas Grange. 
Certains n’avaient jamais navigué sur le
lac. Cette première expérience sur un ba-
teau de course est souvent forte en émo-
tion.»

Embarqué sur le Vendée Globe
Chez Comptoir Immobilier, société immo-
bilière basée à Genève, on aime aussi la 
voile même si aucun membre de la direc-
tion ne barre un bateau durant des régates.
«La perception de l’art est subjective, expli-
que Quentin Epiney, membre de la direc-
tion de Comptoir Immobilier, responsable
marketing et de la division prestige. Le 
sport, au contraire, fait appel à des valeurs
universelles.» Le groupe finance un voilier
de la classe D35 qui participe au Bol d’Or, 
Ylliam-Comptoir Immobilier: «Nous soute-

nons un bateau depuis douze ans, poursuit
Quentin Epiney. Ce fut d’abord un bateau 
de la classe M2, puis un D35. Chaque année,
nous améliorons nos résultats.»

Le groupe a aussi aidé le navigateur ge-
nevois Alan Roura lors du dernier Vendée 
Globe, tour du monde en solitaire et sans 
assistance (lire notre édition des 27-28 mai).
«La voile et l’immobilier ont des valeurs 
communes, précise Quentin Epiney. Les 
deux activités utilisent à leur manière les 
forces de la nature. Les projets sont de lon-
gue durée. Ils demandent un travail 
d’équipe. Alan Roura était mû par un esprit
admirable. Nous partageons avec lui la re-
cherche de la performance, la réalisation 
de projets ambitieux. Il a voulu aller au 
bout de son rêve. La voile symbolise cette 
notion de dynamique dans le respect de 
l’environnement.»

Alan Roura était déjà parti lorsque
Comptoir Immobilier est monté à bord 
pour s’associer à l’aventure. La régie n’a 
donc pas pu inscrire son nom sur les voiles
ou la coque du navire, ce qui rend son 
soutien d’autant plus altruiste. «Nous ne 
cherchons pas un retour sur investissement
avec ces soutiens, concède Quentin Epiney.
Mais nous ressentons toutefois des retom-
bées positives. Nos clients et le public en 
général apprécient nos démarches de 
sponsoring. On partage avec eux quelque 
chose de positif. Cela peut amener des op-

portunités. Quant à nos employés, ils sont
fiers de nos soutiens.»

Les fonds immobiliers sur le pont
Les fonds immobiliers ne sont pas en reste.
Realstone concentre même exclusivement 
son sponsoring sur la voile. Il soutient deux
bateaux Realteam au Bol d’Or: un catama-
ran D35 et un catamaran à foil GC 32 même
si aucun collaborateur ne fait partie des 
équipages. «Nous soutenons l’écurie profes-
sionnelle Realteam depuis 2012, explique 
Céline Charlet, responsable marketing et 
communication de Realstone Holding. La 
voile représente des valeurs dont nous nous
sentons très proches: précision, esprit 
d’équipe, excellence. C’est une histoire 
aussi de passion, d’amitiés et de conviction.»

Pour Realstone aussi la voile est un ex-
cellent vecteur de son image: «Elle permet
de fédérer les gens autour d’un projet ambi-
tieux et sportif, poursuit Céline Charlet. 
L’eau, les lacs et les mers sont un élément et
des lieux en phase avec notre démarche 
durable.»

La voile est aussi favorable à la marche
des affaires: «Ce sport crée du lien, renforce
la relation avec les clients et offre des op-
portunités de partager des passions com-
munes. Le retour est bénéfique pour l’en-
treprise. De même, les collaborateurs sui-
vent les compétitions et se mobilisent pour
célébrer les bons résultats de Realteam.»
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U Il est bien entendu impossible
de passer en revue tous les soutiens
des sociétés immobilières. Ces 
dernières ne sponsorisent pas que
la voile. Même les passionnés de bateau 
soutiennent d’autres activités.

Cardis Sotheby’s International 
Realty, par exemple, sponsorise des 
sports comme le golf ou l’équitation: 
«Le principe est le même que pour
la voile, indique le CEO, Philippe 
Cardis. On sponsorise s’il y a une 
opportunité au niveau local. On 
soutient une manifestation si l’un de 
nos employés y est impliqué avec 
passion.»

Comptoir Immobilier, à Genève,
a aussi sponsorisé des équipes de 
hockey sur glace et de football, ainsi 
que des activités culturelles.

Chez Bernard Nicod, à Lausanne,
la priorité va à l’humanitaire et à la 
culture. «Depuis plus de vingt ans, nous 
soutenons des programmes humanitai-
res en Inde ou dans des pays africains», 
indique Bernard Nicod, patron du 
groupe romand éponyme. L’entité 
reçoit presque une demande de 
sponsoring par jour, précise le promo-
teur. «On reçoit des demandes de toutes 
sortes. Je décide en quelques minutes si 
je soutiens ou non un projet. J’y vais par 
coups de cœur. Je peux sponsoriser un 
festival prestigieux ou une fanfare 
locale. Je soutiens parfois une manifes-
tation ou une association parce que je 
connais l’organisateur ou parce que je 
travaille régulièrement avec une société 
qui me demande un coup de pouce 
pour une activité qu’elle soutient.» 

Bernard Nicod ne peut pas quantifier les 
retombées du sponsoring de sa société. 
«C’est difficile à le mesurer et nous ne
le pratiquons pas pour cette raison. 
Nous ne cherchons pas un rendement. 
Quand on a des moyens, on se doit
d’en redistribuer une partie. Tant mieux
s’il y a un retour.» Bernard Nicod a aussi 
financé, sans le savoir, un spectacle qui 
le brocardait, Chantier, qui s’est joué en 
2014, à Echallens: «Des partenaires 
d’affaires m’avaient dit que quelque 
chose allait être monté sur la construc-
tion. J’ai vu des maquettes de chantier 
et j’ai soutenu le projet tout de suite.
On s’est bien gardé de me dire que 
j’étais l’inspirateur du rôle principal,
un promoteur trop pressé. Le spectacle 
avait beaucoup d’humour et a connu
un grand succès. J’ai bien rigolé.» L.B.

D’autres sports, l’humanitaire et la culture aussi

Plusieurs sociétés immobilières sponsorisent les bateaux
de la classe D35, les plus rapides sur le lac, notamment
pour le Bol d’Or. LORIS VON SIEBENTHAL
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Avocat spécialisé
en droit immobilier

Zones réservées:
suite du feuilleton

Le Grand Conseil genevois a adopté récem-
ment une nouvelle disposition dans la loi 
d’application de la Loi sur l’aménagement 
du territoire qui a pour objectif de préciser
et de limiter les effets des zones réservées.

Pour rappel, l’instauration des zones
réservées a pour but d’anticiper un futur 
déclassement en «gelant» temporairement
la zone, pendant une durée maximale
de cinq ans, et en permettant ainsi à l’Etat 
de refuser la délivrance d’une autorisation
de construire pour tout nouveau projet 
dans le périmètre concerné dans l’attente 
de la modification de zone envisagée.

La procédure d’adoption de cinq péri-
mètres de zones réservées, deux sur la com-
mune de Carouge, deux sur la celle d’Onex
et une sur celle de Vernier, est actuellement
en cours. La phase d’opposition s’est ache-

vée récemment. De nombreux propriétai-
res ont contesté cette mesure dans tous
les périmètres.

La mise en œuvre de ces procédures
avait été précédée par la publication par 
l’Etat, en 2015 déjà, d’une carte permettant
d’identifier les zones concernées. Cela a eu
pour conséquence de créer un effet anti-
cipé immédiat pour les parcelles visées,
dès lors que tous les acteurs concernés 
(banques, acheteurs potentiels, etc…) ont 
considéré que les zones réservées en ques-
tion avaient déjà été adoptées.

Pour éviter ce phénomène, la nouvelle
disposition prévoit que l’Etat ne publie plus
aucune carte de manière anticipée. Cela 
étant, le mal est fait pour tous les périmètres
concernés. Le texte adopté précise en outre
que le délai de cinq ans commence à courir
dès l’adoption formelle de la zone réservée,
et non dès la publication de la carte. Cela est
regrettable dès lors que l’effet réel de la 
mesure ira bien au-delà des cinq ans prévus
formellement. La publication de la carte 
présentait l’avantage important de la prévi-
sibilité pour les propriétaires concernés.

Le texte précise encore qu’aucune autre
mesure conservatoire, comme notamment
un refus conservatoire, qui produit des
effets similaires à ceux de la zone réservée,
ne peut être prononcée pour les parcelles 
visées, que ce soit avant ou après l’adoption
de celle-ci.

Enfin, la nouvelle disposition valide en-
core la procédure prévue pour l’adoption 
des zones réservées, qui est une procédure
spéciale, car c’est le Conseil d’Etat, et non le
Grand Conseil, qui est compétent pour 
l’adoption de telles zones, contrairement, 
par exemple, à la procédure de modifica-
tion de zone. On peut s’interroger sur
la justification d’une telle délégation de 
compétence.

Si l’on peut saluer la volonté de clarifier
et de préciser certaines questions soulevées
par les zones réservées, on peut s’étonner 
du calendrier retenu dès lors que les procé-
dures d’adoption des zones réservées sont
actuellement en cours et que le principe 
même de ces zones réservées est contesté 
par de très nombreux propriétaires et asso-
ciations concernées.

Christophe 
Aumeunier
Secrétaire général, Chambre 
genevoise immobilière

Clause diplomatique 
et fin de bail anticipée

Question d’Etienne P., au Grand-
Saconnex: «Je suis propriétaire
d’une villa. Mon locataire souhaite-
rait bénéficier de la clause diploma-
tique. De quoi s’agit-il?»
En principe, si le locataire veut restituer
les locaux avant l’échéance du bail, il
devra présenter au bailleur un nouveau
locataire qui soit solvable et que le
bailleur ne puisse raisonnablement refu-
ser. Le nouveau locataire doit en outre
être disposé à reprendre le bail aux mê-

mes conditions. A défaut, le locataire
doit s’acquitter du loyer jusqu’à l’expira-
tion de la durée du bail ou jusqu’au pro-
chain terme de congé contractuel ou lé-
gal.

La clause diplomatique, permet,
après une année de bail, la restitution
anticipée des locaux par le locataire. Elle
est prévue dans les conditions générales
et règles et usages locatifs appliqués dans
le canton de Genève éditées par CGI
Conseils (art. 56 de l’édition 2010). Ces
conditions générales font partie inté-
grante du contrat de bail à loyer lorsque
cela est prévu par les conditions particu-
lières. La clause introduit une seconde
possibilité de restitution anticipée des
locaux. Elle permet au locataire de dé-
noncer le contrat de bail pour la fin du
mois qui suit celui pendant lequel il l’in-
voque, cela sans présenter de locataire
de remplacement.

Le locataire doit être au bénéfice
d’une carte de légitimation du Départe-
ment fédéral des affaires étrangères ce
qui implique une activité effective au
sein d’une ambassade, d’une mission ou

une organisation internationale recon-
nue. De plus, ledit locataire doit être
transféré hors du canton de Genève ou
de Suisse par son employeur. Cela vaut
également lorsque le locataire est licen-
cié. Dans ce cas aussi, il devra présenter
une pièce justificative émanant de son
employeur. La dénonciation du bail in-
terviendra alors pour la fin du mois pour
lequel le licenciement est effectif.

Si le locataire use de la clause diplo-
matique, il pourra être libéré de manière
anticipée. Toutefois, il devra, en plus du
loyer et des charges restant dus jusqu’à la
restitution des locaux pour l’échéance
susmentionnée, verser une indemnité
pour rupture anticipée du contrat de
bail, indemnité dont le montant est équi-
valant à trois mois de loyer et de charges.
L’indemnité sera néanmoins réduite à
concurrence de la perte effective de
loyer si l’appartement peut être reloué
moins de trois mois après sa libération
effective par le locataire.

www.cgionline.ch

Sponsoring

Les sociétés immobilières hissent leur pavillon sur le lac Léman
Plusieurs sociétés 
immobilières 
soutiennent un bateau 
lors du Bol d’Or.
Mais le sponsoring 
du milieu de la pierre 
est bien plus large

Laurent Buschini

C
omme d’autres entreprises,
les régies immobilières ont
des activités de sponsoring.
Dans le sport notamment. Plu-
sieurs d’entre elles soutien-

nent financièrement une embarcation qui
participe à la régate du Bol d’Or, qui se 
déroule ce week-end sur le lac Léman. 
Parmi les sponsors des bateaux qui vont 
concourir pour la victoire, on peut citer 
Comptoir Immobilier, Grange, Realstone et
Mobimo, entre autres. Et la liste n’est sans
doute pas exhaustive.

Pourquoi cet amour de la voile? D’abord
parce que le patron d’une régie peut être 
un passionné de sport et le pratiquer lui-
même. C’est le cas de Philippe Cardis, CEO
de Cardis Sotheby’s International Realty, 
société de courtage basée à Lausanne. En 
tant que skipper, jusqu’en 2012, il a rem-
porté la régate lémanique à quatre reprises
et ne compte plus les places d’honneur.

Bon pour l’image et les affaires
Au côté de son frère, Bertrand Cardis, ingé-
nieur à la tête de l’entreprise Décision, à 
Ecublens, active notamment dans la cons-
truction navale, il a développé la classe de 
catamarans D35. Ces F1 du lac se battent 
chaque année pour la victoire. «La voile est
un bon véhicule médiatique, souligne le 
responsable de Cardis Sotheby’s Internatio-
nal Realty. Ce sport a une très bonne image
dans le public et n’est pas forcément asso-
cié au domaine du luxe.»

Les valeurs de la voile et de l’immobilier
sont similaires, rappelle Philippe Cardis: 
«Dans les deux cas, un bon esprit d’équipe
est nécessaire. En tant que skipper, je suis 
le patron sur le bateau. Mais je dois faire 
confiance à mes coéquipiers. Je connais 
leurs compétences et je les laisse accomplir
leurs tâches. Il en va de même dans mon 
entreprise immobilière: je suis le patron, 
mais je fais aussi confiance à mes courtiers
et à mes employés. Dans la voile comme 
dans l’immobilier, nous partageons aussi 

un objectif commun: nous devons réaliser
une performance tout en ayant du plaisir à
le faire.»

Philippe Cardis reconnaît que la prati-
que à un haut niveau de la voile lui a ouvert
des portes et amené des affaires: «Nous 
avons organisé des sorties sur le lac pour 
des clients. Cela resserre les liens. Tout le 
monde n’a pas l’occasion de naviguer sur 
des bateaux capables de faire 22 nœuds 
(ndlr: 40 km/h). Ils s’en souviennent, cela 
marque!» Philippe Cardis a aussi invité à 
bord des confrères romands de l’immobi-
lier: «Nous avons appris à mieux nous con-
naître grâce à la voile. Cela débouche sur 
des relations plus sympathiques, pas exclu-
sivement tournées vers le business.»

A noter que, ces dernières années,
Cardis Sotheby’s International Realty a sou-
tenu Team Tilt, une structure qui permet
à de jeunes navigateurs suisses de s’aguer-
rir sur des régates.

Les employés associés
Administrateur de la Régie Grange, à Ge-
nève, Nicolas Grange est le skipper du cata-
maran de la classe D35 Okalys durant le Bol
d’Or, dont les voiles portent haut le nom de
la régie immobilière genevoise. Le skipper
a gagné l’épreuve à deux reprises et trois 
fois le championnat des D35. «La Régie
Grange s’est lancée dans le sponsoring de la
voile depuis plus de vingt ans, précise
Nicolas Grange. C’est un très bon vecteur 
d’image, car la voile véhicule une image 
d’équipe, d’entraînement, de rigueur, de 
technologie, mais aussi de plaisir et de pré-
servation de notre planète puisque la voile
se pratique dans un environnement naturel
et fragile. Nous estimons aussi que les per-
sonnes touchées par ce sport, en tant que 
spectateurs ou acteurs, correspondent 
bien à notre clientèle cible. De plus, à l’épo-
que, ce créneau n’avait pas encore été uti-
lisé par d’autres sociétés actives dans l’im-
mobilier. Cela nous a permis de nous dé-
marquer de nos concurrents quant à nos 
choix de sponsoring. En plus du bateau 
Okalys, nous avons soutenu le circuit des 
Décision 35 avec l’organisation de plusieurs
Grands Prix et le sailing team junior de la 
Société nautique de Genève. Nous aidons 
aussi le Centre d’entraînement à la régate 
(CER) en sponsorisant leurs deux bateaux 
pour le prochain Tour de France à la voile,
le Club nautique de Versoix et diverses
sociétés de sauvetage lémaniques.»

Et le retour sur investissement? Pour
Nicolas Grange, comme tout sponsoring, 
les retours sont toujours difficiles à quanti-

fier: «Si nous regardons l’évolution de notre
société, notre organisation interne, le type
de notre clientèle et l’image que notre so-
ciété véhicule aujourd’hui, la voile a sans 
aucun doute possible été un élément im-
portant dans l’ADN que nous véhiculons 
aujourd’hui. Nos sorties avec des clients à 
bord d’Okalys nous ont permis de faire dé-
couvrir la voile à plus de 1500 personnes.»

Les sorties sur le D35 ont aussi marqué
certains employés de la Régie Grange: 
«Nous organisons de nombreuses sorties 
avec nos collaborateurs qui restent des mo-
ments magiques marqués à jamais dans 
leurs mémoires, assure Nicolas Grange. 
Certains n’avaient jamais navigué sur le
lac. Cette première expérience sur un ba-
teau de course est souvent forte en émo-
tion.»

Embarqué sur le Vendée Globe
Chez Comptoir Immobilier, société immo-
bilière basée à Genève, on aime aussi la 
voile même si aucun membre de la direc-
tion ne barre un bateau durant des régates.
«La perception de l’art est subjective, expli-
que Quentin Epiney, membre de la direc-
tion de Comptoir Immobilier, responsable
marketing et de la division prestige. Le 
sport, au contraire, fait appel à des valeurs
universelles.» Le groupe finance un voilier
de la classe D35 qui participe au Bol d’Or, 
Ylliam-Comptoir Immobilier: «Nous soute-

nons un bateau depuis douze ans, poursuit
Quentin Epiney. Ce fut d’abord un bateau 
de la classe M2, puis un D35. Chaque année,
nous améliorons nos résultats.»

Le groupe a aussi aidé le navigateur ge-
nevois Alan Roura lors du dernier Vendée 
Globe, tour du monde en solitaire et sans 
assistance (lire notre édition des 27-28 mai).
«La voile et l’immobilier ont des valeurs 
communes, précise Quentin Epiney. Les 
deux activités utilisent à leur manière les 
forces de la nature. Les projets sont de lon-
gue durée. Ils demandent un travail 
d’équipe. Alan Roura était mû par un esprit
admirable. Nous partageons avec lui la re-
cherche de la performance, la réalisation 
de projets ambitieux. Il a voulu aller au 
bout de son rêve. La voile symbolise cette 
notion de dynamique dans le respect de 
l’environnement.»

Alan Roura était déjà parti lorsque
Comptoir Immobilier est monté à bord 
pour s’associer à l’aventure. La régie n’a 
donc pas pu inscrire son nom sur les voiles
ou la coque du navire, ce qui rend son 
soutien d’autant plus altruiste. «Nous ne 
cherchons pas un retour sur investissement
avec ces soutiens, concède Quentin Epiney.
Mais nous ressentons toutefois des retom-
bées positives. Nos clients et le public en 
général apprécient nos démarches de 
sponsoring. On partage avec eux quelque 
chose de positif. Cela peut amener des op-

portunités. Quant à nos employés, ils sont
fiers de nos soutiens.»

Les fonds immobiliers sur le pont
Les fonds immobiliers ne sont pas en reste.
Realstone concentre même exclusivement 
son sponsoring sur la voile. Il soutient deux
bateaux Realteam au Bol d’Or: un catama-
ran D35 et un catamaran à foil GC 32 même
si aucun collaborateur ne fait partie des 
équipages. «Nous soutenons l’écurie profes-
sionnelle Realteam depuis 2012, explique 
Céline Charlet, responsable marketing et 
communication de Realstone Holding. La 
voile représente des valeurs dont nous nous
sentons très proches: précision, esprit 
d’équipe, excellence. C’est une histoire 
aussi de passion, d’amitiés et de conviction.»

Pour Realstone aussi la voile est un ex-
cellent vecteur de son image: «Elle permet
de fédérer les gens autour d’un projet ambi-
tieux et sportif, poursuit Céline Charlet. 
L’eau, les lacs et les mers sont un élément et
des lieux en phase avec notre démarche 
durable.»

La voile est aussi favorable à la marche
des affaires: «Ce sport crée du lien, renforce
la relation avec les clients et offre des op-
portunités de partager des passions com-
munes. Le retour est bénéfique pour l’en-
treprise. De même, les collaborateurs sui-
vent les compétitions et se mobilisent pour
célébrer les bons résultats de Realteam.»

C’est votre droitL’écho des lois

Vous avez une question
en lien avec votre logement?
Posez-la 
à votredroitimmo@tdg.ch.

PUBLICITÉPUBLICITÉ

Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus 

de la Tribune de Genève, sous la rubrique 
« C’est votre droit ». 

Supplément ImmoPlus

Vous êtes locataire 
ou propriétaire ? 

Vous avez une question en lien avec le logement 

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ? 

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch

Me François Zutter
Avocat
Asloca Genève

Me Pierre Stastny
Avocat
Asloca Geneve

Me Christophe Aumeunier
Avocat conseil,

secrétaire général de
 la Chambre genevoise

 immobilière

Me Laure Meyer
Avocate conseil,

 Chambre genevoise
 immobilière

U Il est bien entendu impossible
de passer en revue tous les soutiens
des sociétés immobilières. Ces 
dernières ne sponsorisent pas que
la voile. Même les passionnés de bateau 
soutiennent d’autres activités.

Cardis Sotheby’s International 
Realty, par exemple, sponsorise des 
sports comme le golf ou l’équitation: 
«Le principe est le même que pour
la voile, indique le CEO, Philippe 
Cardis. On sponsorise s’il y a une 
opportunité au niveau local. On 
soutient une manifestation si l’un de 
nos employés y est impliqué avec 
passion.»

Comptoir Immobilier, à Genève,
a aussi sponsorisé des équipes de 
hockey sur glace et de football, ainsi 
que des activités culturelles.

Chez Bernard Nicod, à Lausanne,
la priorité va à l’humanitaire et à la 
culture. «Depuis plus de vingt ans, nous 
soutenons des programmes humanitai-
res en Inde ou dans des pays africains», 
indique Bernard Nicod, patron du 
groupe romand éponyme. L’entité 
reçoit presque une demande de 
sponsoring par jour, précise le promo-
teur. «On reçoit des demandes de toutes 
sortes. Je décide en quelques minutes si 
je soutiens ou non un projet. J’y vais par 
coups de cœur. Je peux sponsoriser un 
festival prestigieux ou une fanfare 
locale. Je soutiens parfois une manifes-
tation ou une association parce que je 
connais l’organisateur ou parce que je 
travaille régulièrement avec une société 
qui me demande un coup de pouce 
pour une activité qu’elle soutient.» 

Bernard Nicod ne peut pas quantifier les 
retombées du sponsoring de sa société. 
«C’est difficile à le mesurer et nous ne
le pratiquons pas pour cette raison. 
Nous ne cherchons pas un rendement. 
Quand on a des moyens, on se doit
d’en redistribuer une partie. Tant mieux
s’il y a un retour.» Bernard Nicod a aussi 
financé, sans le savoir, un spectacle qui 
le brocardait, Chantier, qui s’est joué en 
2014, à Echallens: «Des partenaires 
d’affaires m’avaient dit que quelque 
chose allait être monté sur la construc-
tion. J’ai vu des maquettes de chantier 
et j’ai soutenu le projet tout de suite.
On s’est bien gardé de me dire que 
j’étais l’inspirateur du rôle principal,
un promoteur trop pressé. Le spectacle 
avait beaucoup d’humour et a connu
un grand succès. J’ai bien rigolé.» L.B.

D’autres sports, l’humanitaire et la culture aussi

Plusieurs sociétés immobilières sponsorisent les bateaux
de la classe D35, les plus rapides sur le lac, notamment
pour le Bol d’Or. LORIS VON SIEBENTHAL


